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PROJET

CONVENTION D’AVANCE EN COMPTE COURANT 
entre
[●]
en tant qu'Associé
et
[●]
en tant qu’Entité
relatif à
une avance en compte courant d'un montant de [●] €

La présente convention d’avance en compte courant (la « Convention ») est conclue entre les soussignés,

[bookmark: _Hlk122100135][bookmark: _Hlk122100021][●], [forme] régi notamment par les articles L.[●] et suivants du Code de la construction et de l'habitation, [si présence de capital social, indiquer le montant du capital] au capital de [●] €, dont le siège social est situé [●], immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de [●] sous le numéro [●], dûment représentée aux fins des présentes,
ci-après (désigné/désignée) le « Prêteur »,
de première part,


Et


[●], [forme] régi notamment par les articles L.[●] et suivants du Code de la construction et de l'habitation, [si présence de capital social, indiquer le montant du capital] au capital de [●] €, dont le siège social est situé [●], immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de [●] sous le numéro [●], dûment représentée aux fins des présentes,
ci-après désignée l’« Emprunteur »,
de deuxième part,

L'Associé et l’Entité sont ci-après désignés collectivement les « Parties » et chacun individuellement une « Partie ».
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

A. L’article L.423-15 du Code de la construction et de l’habitation prévoit qu’un organisme d'habitations à loyer modéré peut consentir une avance en compte courant à tout organisme mentionné aux articles L365-2, L. 411-2 et L. 481-1 membre du même groupe d'organismes de logement social au sens de l'article L423-1-1 que lui.

B. L’Associé et l’Entité sont membres du même groupe d'organismes de logement social.

C. L'Associé souhaite consentir à l’Entité une avance en compte courant d'un montant en principal de [●] aux fins de permettre à cette dernière de financer [financement des besoins en trésorerie de l’Entité en vue du développement de son activité, acquisition d'un actif, refinancement d'une dette existante].

D. Les Parties sont en conséquence convenues de conclure la présente convention d'avance d’organismes d’habitations à loyer modéré selon les termes et conditions visés ci-après (la « Convention »).


ET CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

1. [bookmark: _Toc129981733]Objet
La présente Convention a pour objet la mise à disposition par l'Associé au profit de l’Entité, qui l'accepte, d'une avance en compte courant destinée à financer [objet de l'avance : financement des besoins en trésorerie de l’Entité en vue du développement de son activité, acquisition d'un actif, refinancement d'une dette existante, etc.], selon les termes et conditions visés à la présente Convention.

2. [bookmark: _Toc129981734]Montant
L'Associé met à la disposition de l’Entité, dans les conditions définies ci-après, un montant en principal de [en chiffres et en lettres le montant de l'Avance] euros (l'« Avance »).
L'Avance est mise ce jour à la disposition de l’Entité par virement au crédit du compte bancaire ouvert au nom de l’Entité dont les références ont été communiquées à l'Associé par l’Entité.

3. [bookmark: _Toc129981735]Intérêts
 [Si l'Avance n'est pas rémunérée, indiquer :]

L'Avance ne sera pas rémunérée.

 [En cas de stipulation d'un taux d'intérêt fixe, remplacer par :]

3.1 L'Avance portera intérêt à un taux nominal annuel de [en chiffres et en lettres, le taux d'intérêts de l'Avance] % (le « Taux »).
Conformément aux dispositions de l'article L. 313-4 du code monétaire et financier et des articles L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation, il est précisé que le taux effectif global applicable à l'Avance, calculé conformément à la loi, est égal au Taux.

3.2 Les intérêts dus à l'Associé seront arrêtés au  [date d'arrêté des intérêts] de chaque année.
Le montant des intérêts dus à l'Associé au titre d'un exercice considéré (l'« Exercice N ») sera calculé en appliquant (le cas échéant, prorata temporis) au montant de l'encours de l'Avance au [date d'arrêté des intérêts] de l'Exercice N, le Taux, ledit montant étant arrondi à la deuxième (2e) décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure). 
Les intérêts seront calculés sur la base du nombre réel de jours écoulés pendant la période d'intérêt concernée divisé par 365 (ou 366 en cas d'année bissextile), le résultat étant arrondi à la deuxième (2e) décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure).

3.3 Les intérêts dus à l'Associé au titre de l'Exercice N seront payés annuellement à terme échu au [date de paiement des intérêts] de l'Exercice N + 1 (ou s'il ne s'agit pas d'un jour ouvré, au premier jour ouvré suivant).

[En cas de stipulation d'un taux d'intérêt égal au taux d'intérêt maximum déductible fiscalement prévu à l'article 39, 1, 3° du Code général des impôts, remplacer par :]

3.1 L'Avance portera intérêt à un taux égal au taux d'intérêt maximum déductible prévu à l'article 39, 1, 3° du code général des impôts (le « Taux Maximum Déductible Fiscalement »). 
Conformément aux dispositions de l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier et des articles L. 313-1 et L. 313-2 du Code de la consommation, il est précisé que le taux effectif global applicable à l'Avance, calculé conformément à la loi, est égal au Taux Maximum Déductible Fiscalement.

3.2 Les intérêts dus à l'Associé seront arrêtés au [date d'arrêté des intérêts] de chaque année.
Le montant des intérêts dus à l'Associé au titre d'un exercice considéré (l'« Exercice N ») sera calculé en appliquant (le cas échéant, prorata temporis) au montant de l'encours de l'Avance au [date d'arrêté des intérêts] de l'Exercice N, le Taux Maximum Déductible Fiscalement applicable pour l'Exercice N, ledit montant étant arrondi à la deuxième (2e) décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure). 
Les intérêts seront calculés sur la base du nombre réel de jours écoulés pendant la période d'intérêt concernée divisé par 365 (ou 366 en cas d'année bissextile), le résultat étant arrondi à la deuxième (2e) décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure).

3.3 Les intérêts dus à l'Associé au titre de l'Exercice N seront payés annuellement à terme échu (i) au [date de paiement des intérêts] de l'Exercice N + 1 (ou s'il ne s'agit pas d'un jour ouvré, au premier jour ouvré suivant) ou (ii) dans l'hypothèse où le Taux Maximum Déductible Fiscalement applicable pour l'Exercice N n'aurait pas encore été publié au [date de paiement des intérêts] de l'Exercice N + 1, dans les dix (10) jours ouvrés suivant la date de publication dudit Taux Maximum Déductible Fiscalement.

 [En cas de stipulation d'un taux d'intérêt plafonné au taux d'intérêt maximum déductible fiscalement, indiquer :]

3.1 L'Avance portera intérêt à (i) un taux nominal annuel de [en chiffres et en lettres, le taux d'intérêts de l'Avance] (le « Taux de Principe ») ou (ii) à un taux égal au taux d'intérêt maximum déductible prévu à l'article 39, 1, 3° du Code général des impôts (le « Taux Maximum Déductible Fiscalement ») dans l'hypothèse où le Taux de Principe excéderait le Taux Maximum Déductible Fiscalement.
Conformément aux dispositions de l'article L. 313-4 du code monétaire et financier et des articles L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation, il est précisé que le taux effectif global applicable à l'Avance, calculé conformément à la loi, est égal au Taux de Principe ou, le cas échéant, au Taux Maximum Déductible Fiscalement.

3.2 Les intérêts dus à l'Associé seront arrêtés au [date d'arrêté des intérêts] de chaque année.
Le montant des intérêts dus à l'Associé au titre d'un exercice considéré (l'« Exercice N ») sera calculé en appliquant (le cas échéant, prorata temporis) au montant de l'encours de l'Avance au [date d'arrêté des intérêts] de l'Exercice N, le Taux de Principe, ledit montant étant arrondi à la deuxième (2e) décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure). Dans l'hypothèse où le Taux de Principe excéderait le Taux Maximum Déductible Fiscalement applicable au [date d'arrêté des intérêts] de l'Exercice N, le montant des intérêts dus à l'Associé au titre dudit Exercice N sera recalculé sur la base du Taux Maximum Déductible Fiscalement susvisé.
Les intérêts seront calculés sur la base du nombre réel de jours écoulés pendant la période d'intérêt concernée divisé par 365 (ou 366 en cas d'année bissextile), le résultat étant arrondi à la deuxième (2e) décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure).

3.3 Les intérêts dus à l'Associé au titre de l'Exercice N seront payés annuellement à terme échu (i) au [date de paiement des intérêts] de l'Exercice N + 1 (ou s'il ne s'agit pas d'un jour ouvré, au premier jour ouvré suivant) ou (ii) dans l'hypothèse où le Taux Maximum Déductible Fiscalement applicable pour l'Exercice N n'aurait pas encore été publié au [date de paiement des intérêts] de l'Exercice N + 1, dans les dix (10) jours ouvrés suivant la date de publication dudit Taux Maximum Déductible Fiscalement.

 [Ajouter, le cas échéant :]

3.4 Les Parties conviennent que, conformément aux dispositions de l'article  1343-2 du Code civil, les intérêts dus qui n'auraient pas été payés à leur échéance seront capitalisés s'ils sont dus pour une année entière et porteront eux-mêmes intérêt au taux nominal annuel applicable. Le montant des intérêts capitalisés dus au titre de l'Avance devra être payé en numéraire par l’Entité à l'Associé à la date de remboursement total de l'Avance.

4. [bookmark: _Toc129981736]Durée de l’avance
L'Avance entrera en vigueur à la date de sa signature par les Parties, pour une période expirant à la date à laquelle toutes les sommes dues par l’Entité à l'Associé au titre de l'Avance auront été valablement remboursées par l’Entité et quittancées par l'Associé.

5. [bookmark: _Toc129981737]Remboursement

 [Si l'Associé a la faculté de demander à tout moment le remboursement de l'Avance, indiquer :]

[bookmark: _Toc129981738]5.1 REMBOURSEMENT ANTICIPE VOLONTAIRE AU GRE DE L’ASSOCIE 
L'Associé pourra demander à tout moment à l’Entité, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et moyennant le respect d'un délai de préavis de [délai], le remboursement anticipé partiel ou total de l'encours de l'Avance restant dû en principal, augmenté de l'ensemble des intérêts échus et non encore payés.
Le montant de tout remboursement anticipé partiel, en application du présent article, viendra en déduction de l'encours de l'Avance. 

[Ajouter, le cas échéant :]

[bookmark: _Toc129981739]5.2 REMBOURSEMENT ANTICPE VOLONTAIRE AU GRE DE LA SOCIETE 
L’Entité disposera de la faculté de procéder au remboursement anticipé partiel ou total de l'Avance à tout moment, à sa seule discrétion, sans indemnité ou pénalité de quelque nature que ce soit.
Le montant de tout remboursement anticipé partiel, en application du présent Article, viendra en déduction de l'encours de l'Avance. 
Tout remboursement anticipé s'effectuera sans frais ni coûts à la charge de l’Entité.

[En cas de blocage de l’Avance, remplacer par :]
[bookmark: _Toc129981740]5.1 REMBOURSEMENT NORMAL – BLOCAGE DE L’AVANCE
Toutes les sommes dues au titre de l'Avance devront être intégralement remboursées par l’Entité à l'Associé le [date de remboursement], sauf accord de prorogation entre les Parties. 
Jusqu'à cette date, le montant en principal de l'Avance sera bloqué dans les comptes de l’Entité. En conséquence de ce qui précède, l'Associé s'interdit de demander le remboursement total ou partiel de l'Avance avant cette date, sous réserve des stipulations de la Convention.

[Ajouter, le cas échéant :]
[bookmark: _Toc129981741]5.2 REMBOURSEMENT ANTICIPE VOLONTAIRE AU GRE DE LA L’ENTITE
L’Entité disposera de la faculté de procéder au remboursement anticipé partiel ou total de l'Avance à tout moment, à sa seule discrétion, sans indemnité ou pénalité de quelque nature que ce soit.
Le montant de tout remboursement anticipé partiel, en application du présent article, viendra en déduction de l'encours de l'Avance. 
Tout remboursement anticipé s'effectuera sans frais ni coûts à la charge de l’Entité.

[Ajouter, le cas échéant :]
[bookmark: _Toc129981742]5.3 EXIGIBILITE ANTICIPE
En cas de [le ou les faits générateurs de l'exigibilité anticipée : départ de l’Associé ou de l’Entité du groupe d'organismes de logement social du groupe d’organisme de logement social, défaut de paiement, etc.], la présente Convention prendra fin automatiquement, sans notification de part ni d'autre, et le montant de l'Avance, en capital et intérêts, consentie à l’Entité dans le cadre de la présente Convention sera immédiatement exigible de plein droit.

[Ajouter, le cas échéant :]

[bookmark: _Toc129981743]5 bis – INTERETS DE RETARD 

Toute somme non réglée par l’Entité à sa date normale d'exigibilité donnera lieu au paiement d'intérêts de retard calculés sur la base d'un taux annuel égal à [●] % et du nombre de jours écoulés entre la date d'exigibilité (incluse) et la date effective de paiement (exclue).
La perception d'intérêts au titre des paragraphes qui précèdent sera acquise de plein droit à l'Associé sans mise en demeure préalable et ne pourra aucunement être interprétée comme l'octroi d'un délai de paiement quelconque par l'Associé à l’Entité, ni comme une renonciation par l'Associé à l'un quelconque de ses droits.

6. [bookmark: _Toc129981744]CONDITION SUSPENSIVE
[bookmark: _Hlk122096461]L'engagement de l’Associé de mettre à la disposition de l’Entité l’Avance est subordonné à l'absence d'opposition de l'un ou des deux ministres dans un délai de 15 jours suite à la déclaration préalable aux ministres chargés du logement et de l’économie, conformément à l’article L423-15 du Code de la construction et de l’habitation.

7. [bookmark: _Toc129981745]Stipulations diverses

[bookmark: _Toc129981746]7.1 DECLARATIONS
Les Parties déclarent et garantissent qu'elles ont tous pouvoirs, autorité et capacité pour signer la présente Convention et exécuter leurs obligations aux termes de la Convention.

[bookmark: _Toc129981747]7.2 INTEGRALITE 
La présente Convention représente l'intégralité des accords entre les Parties s'agissant des opérations visées aux présentes et prévaut sur toutes les négociations, discussions, communications, ententes et conventions antérieures entre les Parties relatives à l'objet des présentes.

[bookmark: _Toc129981748]7.3 MODIFICATIONS – ABSENCE DE RENEGOCIATION
Aucune stipulation de la Convention ne pourra être modifiée sans l'accord préalable et écrit des Parties. Toute modification fera l'objet d'un avenant signé par les Parties.
Chaque Partie déclare, expressément et irrévocablement, accepter l'ensemble des risques afférents à la conclusion et/ou à l'exécution de la Convention et, en particulier, le fait que l'exécution de la Convention pourrait devenir excessivement onéreuse pour une Partie en cas de changement de circonstances imprévisibles à la date des présentes. En conséquence, pendant toute la durée de la Convention, chaque Partie s'engage, expressément et irrévocablement, à ne pas exercer sa faculté de demander la renégociation de la Convention en application des dispositions de l'article  1195 du Code civil (y compris par voie judiciaire) et accepte de supporter l'ensemble des conséquences financières qui pourraient résulter d'un changement de circonstances imprévisibles à la date des présentes au sens de ce texte.

[bookmark: _Toc129981749]7.4 DIVISIBILITE
La nullité ou l'impossibilité d'exécuter tout terme ou stipulation de la présente Convention n'affectera pas sa validité ni sa force exécutoire. En outre, à la place de toute stipulation nulle ou non exécutoire, les Parties y substitueront, dans la mesure du possible, une stipulation valable et exécutoire aussi proche que possible de cette stipulation nulle ou non exécutoire.

[bookmark: _Toc129981750]7.5 TRANSFERT
La présente Convention est conclue en considération des Parties et ne pourra donc pas être cédée, ni transférée à quelque titre et de quelque manière que ce soit (y compris, notamment, dans le cadre de toutes opérations emportant transfert universel du patrimoine), et ce, sauf accord express et écrit de l'autre Partie. 

[bookmark: _Toc129981751]7.6 CONFIDENTIALITE
Les Parties conviennent de tenir confidentiel la présente Convention et de ne pas en communiquer le contenu à des tiers à l'exception de leurs conseils, commissaires aux comptes et autres personnes soumises au secret professionnel, ainsi qu'à raison d'une obligation légale ou réglementaire ou d'une action en justice, ou encore dans la mesure où la communication de la Convention est nécessaire aux fins de faire valoir leurs droits en découlant.
Chaque Partie s'engage à considérer comme strictement confidentiels et à ne pas divulguer, céder ou transférer à un tiers tous documents ou informations portés à sa connaissance dans le cadre de la Convention, à moins :
- que l'autre Partie, selon le cas, n'y ait préalablement consenti par écrit, ou
- que la loi, les règlements applicables ou une décision judiciaire ou administrative non susceptible de recours ne l'exigent, ou
- qu'il ne s'agisse de divulgations faites à un administrateur, dirigeant, salarié ou conseil professionnel d'une Partie ou de l'un de ses affiliés en vue de l'exécution par ladite Partie de ses engagements et obligations ou de l'exercice de ses droits résultant de la Convention et à la condition que l'administrateur, le dirigeant, le salarié ou le conseil professionnel susvisé soit lui-même tenu par un engagement de confidentialité similaire, ce dont chaque Partie se porte fort en ce qui la concerne.
Ne seront toutefois pas tenues pour confidentielles les informations :
- tombées dans le domaine public du fait de tiers et sans négligence de la part de la Partie ayant divulgué l'information ;
- disponibles par d'autres sources sans violation du présent engagement de confidentialité.

[bookmark: _Toc129981752]7.7 NOTIFICATIONS 
Pour les besoins des procédures de notification et d'information et, plus généralement, de l'application de la présente Convention, toute correspondance sera valablement adressée à la Partie concernée à l'adresse figurant ci-après :

Pour l'Associé : [dénomination sociale]
Adresse : [●]
Attention : [●]
Télécopie : [●]
Courrier électronique : [●]

Pour l’Entité : [dénomination sociale]
Adresse : [●]
Attention : [●]
Télécopie : [●]
Courrier électronique : [●]

Tout changement d'adresse ou de représentant d'une Partie pour les besoins de la Convention devra être notifié par la Partie concernée à l'autre Partie ainsi qu'il est prévu ci-dessus.
Les notifications adressées par porteur seront présumées avoir été faites à leur date de remise au destinataire, telle qu'attestée par le reçu de livraison. Les notifications faites par courrier recommandé avec avis de réception seront présumées avoir été faites à la date de leur première présentation à l'adresse du destinataire. Les notifications faites par télécopie ou par courriel seront présumées avoir été faites à la date d'envoi de la télécopie ou du courriel, sous réserve de confirmation par courrier recommandé avec avis de réception expédiée au plus tard le jour ouvré suivant.

[bookmark: _Toc129981753]7.8 DROIT APPLICABLE – LITIGES 
La présente Convention sera régie et interprétée conformément au droit français.
Tout litige auquel la présente Convention et/ou ses suites pourront donner lieu, tant en ce qui concerne sa validité que son interprétation, son exécution ou sa résiliation et leurs suites, sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions dans lequel l’Entité a le siège principal de son activité.


Fait à [●], le [●]

en [●] exemplaires originaux

Pour l'Associé : [dénomination sociale]

 [●]

 [fonction]

Signature





Pour l’Entité : [dénomination sociale]

 [●]

 [fonction]

Signature

